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 Points à considérer avant de confier l’acte aux aides-soignants  

▪ S’assurer que l’aide-soignant comprend bien le fonctionnement de capteur de glycémie. 
▪ L’aide-soignant doit connaitre les valeurs normales des glycémies et être en mesure de 

reconnaitre les signes d’hyperglycémie et d’hypoglycémie. 
▪ Vérifier que l’usager soit stable au niveau des glycémies, soit qu’il n’y a pas d’épisodes réguliers 

d’hypoglycémie et d’hyperglycémie. 
▪ Il est recommandé que l’usager ai en sa possession le matériel requis pour faire des glycémies 

capillaires au besoin (des languettes / bandelettes, des lancettes et un appareil à glycémie si non 
présent sur l’appareil sans contact).  

▪ L’installation du capteur doit être faite par une infirmière ou infirmière auxiliaire 
 

Consigne minimale à inscrire pour l’aide-soignant  
 

▪ Le moment de la prise de glycémies sans contact 

▪ Inscrire les signes et symptômes d’hypoglycémie à surveiller pour l’usager 
▪ Les situations où la glycémie doit être validée à l’aide de la glycémie capillaire et aviser 

l’infirmière (confirmer l’hypoglycémie, soit une lecture en bas de 4.0 mmol/l). 
▪ La surveillance à effectuer en lien avec le capteur et le site; intégrité de la peau, rougeur, enflure, 

chaleur, écoulement, etc.  
▪ Ne pas immerger l’usager dans l’eau au-delà de 30 minutes. Le capteur doit être épongé 

délicatement avec une serviette lors de l’immersion. Valider cette mention selon les indications 
du fabricant. 

▪ Lorsque les symptômes ne correspondent pas aux lectures du capteur, l’aide -soignant doit 
confirmer la lecture avec une prise de glycémie capillaire Ex : glycémie en bas de 4.0 et l’usager 
n’a pas de signes et symptômes d’hypoglycémie alors qu’il en a normalement. Si l’usager n’a pas 
son matériel pour la prise de glycémie capillaire, l’aide-soignant doit contacter l’infirmière.  

▪ Si retrait accidentel ou capteur non fonctionnel, contacter l’infirmière.  
 

Encadrement de la pratique en lien avec les capteurs de glycémie sans 

contact dans le cadre des activités confiés chez les aides-soignants 



 

Document révisé par la DSI 2023-03-23 
 

 
 

 
 
 
 
 

Document élaboré par la DSI 2022-10-07 


